
 

 

 

 

 
      LOIRET 

Communauté Urbaine Orléans-métropole 
(3 371 habitants – 78 agents) 

Jumelée avec Bliesen 

 
07/03/2022 

Recrute 
Des vacataires animation 

Pour les périodes de vacances scolaires  
 
Le pôle Enfance Jeunesse recrute des animateurs(trices) pour une tâche précise, ponctuelle et 

limitée à l’exécution d’actes déterminés. 

L’emploi ne correspond pas à un besoin permanent de la collectivité. 

 

STATUT DU POSTE 

Pôle : Enfance Jeunesse 
Responsable hiérarchique : directeur du pôle et directrices des structures  
Filière : Animation 
 

MISSIONS PRINCIPALES 
Sous l’autorité du directeur du Pôle Enfance Jeunesse et des directrices des ALSH, vous 
assurerez notamment les missions suivantes : 
Conception, animation et encadrement d’enfants (3/11ans) ou de jeunes (12/17 ans) en 
cohérence avec les projets pédagogiques et les orientations municipales 
Application des règles d'hygiène et de sécurité  
Evaluation des animations menées 
 

PROFIL SOUHAITÉ 

Etre source d’initiatives et de propositions  
Qualités relationnelles et d’écoute requises  
Etre en capacité de se positionner et d’argumenter 
Esprit de cohésion avec son équipe 
Faire preuve de réactivité, de patience et de sérieux 
Connaitre l’organisation de la vie quotidienne 
 

FORMATION OU EXPERIENCE 
Etre diplômé du BAFA ou d’un autre diplôme équivalent (CAP petite enfance ; CPJEPS, 
BAPAAT…),  
Expérience dans la gestion de groupe d’enfants ou de jeunes adolescents (souhaitée). 
 

CARACTERISTIQUES DU POSTE 
Vacation à la ½ journée ou à la journée pour les ALSH et à l’heure pour les accueils 
périscolaires ou pauses méridiennes.  
 

 
  

Ville de Saint-Cyr-en-Val 

 
 



LIEU D’AFFECTATION 
Sur les divers sites de la ville qui accueillent des enfants ou des jeunes ou, hors site, suivant 
l’organisation de séjours de vacances. 
 

REMUNERATION 
Rémunération forfaitaire brut de 45€ par ½ journée de travail, 90 € à la journée, 117 € à la 
journée avec nuit lors de camps. 
11,50€ brut par heure, lors d’interventions dans les accueils périscolaires et/ou pauses 
méridiennes.  
 
(Suivant certaines conditions définies par le conseil municipal, vous pouvez disposer de 
chèques restaurants). 
 

CONTRAT DU 01/04/2022 au 31/08/2022 
 
 
Candidatures avec CV à adresser avant le 29/03/2022 
Monsieur le Maire 
MAIRIE 
140 rue du 11 Novembre 
45590 SAINT CYR EN VAL 
contact@mairie-saintcyrenval.fr  
 
Renseignements auprès de :  
Monsieur Franck BOULAY, Directeur du Pôle Enfance Jeunesse 
02.38.76.84.20 
enf-jeun@mairie-saintcyrenval.fr 
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